
CONVOCATION

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Nous vous invitons à participer à la prochaine Assemblée Générale des "Sentiers d'Antan" 

qui se tiendra le VENDREDI 23 NOVEMBRE 2018  Salle de la Mairie de Belvès à 20h30.

ORDRE DU JOUR : Rapport Moral du Président

Rapport Financier du Trésorier

Renouvellement du bureau appel à candidature pour le conseil 

d'administration

Sorties hebdomadaires, mensuelles et annuelles

Questions diverses

ADHESION : Règlement de la cotisation inchangée : 15 € par chèque

  Les Sentiers d’Antan                                 
Club de Randonnées Pédestres de Belves en Périgord Noir

Présidene : Michel LAREQUIE "Palou" 24170 BELVES

Tél : 05/53/30/22/32 - 06/37/43/40/77

Site : http://sentiersdantan.jimdo.com E-mail : sentiersdantan@hotmail.fr

ADHESION : Règlement de la cotisation inchangée : 15 € par chèque

à l'ordre des "Sentiers d'Antan", à remettre le jour de

l'Assemblée Générale. Préparez vos chèques à

l'avance pour éviter les encombrements. Merci à vous.

Les membres absents désirant renouveler leur cotisation

   devront faire parvenir leur chèque au bureau.

VOYAGES : Deux voyages sont proposés cette année :

Annecy Haute-Savoie du dimanche 19 au samedi 25 Mai 2019

Meze à côté de Sète Hérault du samedi 7 au vendredi 13 Septembre 2019

Inscription aux voyages à réception de la convocation ou

le jour de l'Assemblée Générale

REPAS : Le samedi 24 novembre 2018. Inscription et paiement par

bulletin ci-dessous à retourner avant le 20 NOVEMBRE 2018.

Prix : Adhérent : 25 € - Non adhérent :   27 €

Pour toute information consultez notre site : http://sentiersdantan.jimdo.com/

    Adhérent :….. pers   x   25  € =…………. Non-adhérent : …..pers  x  27 € =…………..

    Chèque à l'ordre des Sentiers d'Antan             

REPAS SALLE DES FETES DE SIORAC SAMEDI 24 NOVEMBRE 2018 A 19H30
Bulletin d'inscription et chèque à remettre à Françoise LAREQUIE avant le 20/11/18

Lieu-dit : Palou 24170 - BELVES - 05 53 30 22 32 - 06 47 59 96 69 - e-mail : michel.larequie@orange.fr
     NOM : ……………………………………………………………………………………..   Nombre de personnes :…………………..

    Chèque à l'ordre des Sentiers d'Antan             


